
 

     
  

  

                                                                                                        

                                                                                                    Mérignac, le 14 mars 2024 

  

  
ENQUETE EGALITE HOMMES / FEMMES  

  

Cher(e) adhérent(e), 

Les prochaines négociations obligatoires au niveau de la branche sport-loisirs vont 
concerner le thème de l’égalité professionnelle. Un accord a été signé en 2008 mais il 
doit être renégocié. 

Afin d’être au plus près de vos pratiques et besoins, nous vous invitons à répondre à 
l’enquête sur l'égalité professionnelle initiée dans la branche des entreprises de la filière 
sport-loisirs. 

A noter que vous n’avez à répondre à cette enquête que si vous appliquez la convention 
collective des entreprises de la filière sports-loisirs. 

Nous vous remercions en conséquence par avance du temps que vous prendrez pour y 
répondre. 

Le temps de réponse est estimé à quelques minutes seulement et les réponses devront être 
validées au plus tard le 19 mars prochain. 

  

  

http://www.vml-yaz.com/rpq/35506260/MpF3g


Cliquer ici pour accéder à l’enquête 

  

  

Bien cordialement, 

Le service juridique de la DICA 

  

  

  
 

 

  

 

http://www.vml-yaz.com/rpq/35506301/MpF3g
http://www.vml-yaz.com/rpq/35506245/MpF3g

